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ARRETE





Utilisation de hauts parleurs sur la voie publique pour la course cycliste 


du 21 mai 2006








Le Maire de la Commune d'Aussac-Vadalle,





Vu 	la loi N° 82.213 du 02 Mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 


départements et des régions ;





Vu 	la demande présentée par Monsieur MAUPETIT Bernard, Président du Guidon 


Vadallois, en vue de l'organisation d'une épreuve sportive cycliste sur route le 21 Mai 2006 ;





Vu	l’arrêté préfectoral du 10 mai 2006 autorisant cette épreuve sportive le 21 mai 2006





Considérant la nécessité d'utiliser des hauts parleurs sur la voie publique empruntée par les cyclistes ;














ARRETE








Article 1er :	L'utilisation de hauts parleurs fixes sur la voie publique, à savoir RD 15 - 115 -


 40 et VC N°3 est autorisée le 21 mai 2006 lors de l'épreuve cycliste.





Article 2 :	Le présent arrêté sera publié et affiché dans la commune.











						Fait à AUSSAC-VADALLE  le  17 mai  2006








						Le Maire,


						Gérard LIOT
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